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Décret n°2013-700 du 30 juillet 2013
portant application de la loi n°2012-304 du 06 mars 2012

relative à
l’établissement d’un contrôle des armes 

moderne, simpli! é et préventif

Le régime juridique 
des armes
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1 - DEFINITIONS

1-1 Armes par nature et munitions

Arme :  tout objet ou dispositif conçu ou destiné par nature à tuer, blesser, frapper, 
neutraliser ou à provoquer une incapacité.

Arme incapacitante agissant par projection ou émission :  arme ayant 
pour effet de provoquer une incapacité et agissant par projection à distance ou 
émission du procédé ou moyen incapacitant.

Arme incapacitante de contact :  arme de défense ayant pour effet de 
provoquer une icapacité et agissant à bout touchant.



Arme blanche :  toute arme dont l’action perforante, tranchante ou brisante n’est due 
qu’à la force humaine ou à un mécanisme auquel elle a été transmise, à l’exclusion 
d’une explosion.

Arme à feu :  arme qui tire un projectile par l’action de la conbustion d’une charge 
propulsive.

Les armes à feu sont caractérisées par :
- leur apparence (de poing ou d’épaule), 
- leur mode de fonctionnement (rechargement et tir),
- leur canon (âme lisse ou rayée),
- leur système d’alimentation.



- A p p a r e n c e

Arme d’épaule :  arme que l’on épaule pour tirer.

La longueur hors tout d’une arme d’épaule à crosse amovible ou repliable se mesure 
sans la crosse ou la crosse repliée.

La longueur de référence du canon d’une arme d’épaule se mesure de l’extrémité 
arrière de la chambre jusqu’à l’autre extrémité du canon, les parties démontables non 
comprises (cache-• amme, frein de bouche, réducteur de son, etc ...)



Arme de poing :  arme qui se tient par une poignée à l’aide d’une seule main et qui 
n’est pas destinée à être épaulée.

La longueur de référence d’une arme de poing se mesure hors tout.

Une arme d’épaule à crosse amovible ou repliable est assimilée à une arme de  poing 
et est soumise au même régime juridique.



- M o d e  d e  f o n c t i o n n e m e n t

Arme à un coup :  arme sans système d’alimentation, qui est chargée avant chaque 
coup par introduction manuelle de la munition dans la chambre ou dans un logement 
prévu à cet effet à l’entrée du canon.

Arme à répétition manuelle :  arme qui, après chaque coup tiré, est rechargée 
manuellement par introduction dans le canon d’une munition prélevée dans un système 
d’alimentation et transportée à l’aide d’un mécanisme.



Arme à répétition semi-automatique :  arme qui, après chaque coup tiré, se recharge 
automatiquement et qui ne peut, par une seule pression sur la détente, lâcher plus d’un 
seul coup.

Arme à répétition automatique :  toute arme qui, après chaque coup tiré, se recharge 
automatiquement et qui peut, par une seule pression sur la détente, lâcher 
une rafale de plusieurs coups.



- C a n o n

Arme à canon lisse :  arme dont l’âme du canon est de section 
circulaire et ne peut donner aucun mouvement de rotation à un 
projectile unique ou multiple.

Arme à canon rayé :  arme dont l’âme du canon n’est pas 
de section circulaire et présente une ou plusieurs rayures 
conventionnelles ou polygonales destinées à donner un 
mouvement de rotation à un projectile unique ou multiple.



-  S y s t è m e  d ’ a l i m e n t a t i o n

Systèmes d’alimentation des armes :  constitués par les magasins faisant partie 
intégrante de l’arme, tubulaires ou intégrés dans la boîte de culasse, et les magasins 
indépendants de l’arme, réservoirs, chargeurs et bandes, • xes ou mobiles pendant le tir.



Elément d’arme :  partie d’une arme essentielle à son fonctionnement :

 - canon,
 - carcasse,
 - culasse, 
 - système de fermeture,
 - barillet, 
 - conversion, 
 - systèmes d’alimentation assimilés.

Accessoires :  pièces additionnelles ne modi! ant pas le 
fonctionnement intrinsèque de l’arme, constituées par 
tous dispositifs destinés à atténuer le bruit causé 
par le tir de l’arme. Les accessoires suivent le 
régime juridique des éléments d’arme.



Arme neutralisée :  arme qui a été rendue dé• nitivement impropre au tir de toute 
munition par l’application de procédés techniques dé• nis assurant que tous les éléments 
de l’arme à feu à neutraliser ont été rendus dé• nitivement inutilisables et impossibles à 
modi• er.

Elément d’arme neutralisé :  partie d’une arme essentielle à son fonctionnement 
rendue dé• nitivement impropre à son usage par l’application de procédés techniques 
dé• nis.



Arme camou• ée :  toute arme dissimulée sous la forme 
d’un autre objet, y compris d’un autre type d’arme.

 
Elément de munition :  partie essentielle d’une munition telle que :
 - le projectile, 
 - l’amorce, 
 - la douille, la douille amorcée, la douille chargée, la douille amorcée et chargée.



Munition à projectile explosif :  munition avec projectile contenant une charge 
explosant lors de l’impact.

Munition à projectile expansif :  munition dont le projectile est spécialement façonné, 
de quelque façon que ce soit, pour foisonner, s’épandre ou champignonner à l’impact 
(exemple : projectiles à pointe creuse).

Munition à projectile incendiaire :  munition avec projectile contenant un mélange 
chimique s’en! ammant au contact de l’air ou lors de l’impact.

Munition à projectile perforant :  munition avec projectile chemisé à noyau dur 
perforant.

P r o j e c t i l e

Douille amorcée :  douille qui comporte une amorce sans autre charge de poudre.

Douille chargée :  douille qui comporte une charge de poudre

D o u i l l e



Munition neutralisée :  munition dont le projectile a un diamètre inférieur à 20mm 
et dont la chambre à poudre présente un ori• ce latéral d’un diamètre au moins égal à 
2mm, ne contenant plus de poudre et dont l’amorce a été percutée.

Cette opération est réalisée par un armurier.

Les munitions à chargement d’emploi particulier (explosives ou incendiaires) 
restent dans tous les cas réputées fonctionnelles.

1-2 Autres armes

Arme à blanc :  objet ou dispositif ayant ou non l’apparence d’une arme à feu conçu et 
destiné par la percussion de la munition à provoquer uniquement un effet sonore et dont 
les caratéristiques excluent le tir ou la conversion sans recourir à un procédé industriel 
pour le tir de tout projectile (arme de starter, arme d’alarme).



Arme de signalisation :  arme à feu destinée à tirer 
un dispositif pyrotechnique de signalisation, dont les 
caractéristiques excluent le tir ou la conversion sans 
recourir à un procédé industriel pour le tir de tout autre 
projectile.

Arme didactique :  arme authentique sur laquelle ont 
été pratiquées des coupes ou des opérations permettant 
d’en observer les mécanismes internes, sans en modi! er 
le fonctionnement et n’ayant pas subi le procédé de 
neutralisation.



Reproduction d’arme :  arme à feu reproduisant à l’identique une arme ayant existé 
dans sa forme et dans son fonctionnement.

Maquette :  reproduction d’arme à feu à une échelle 
autre que 1/1 et garantissant la non-interchangeabilité 
des pièces.

Lanceur de paint-ball :  système permettant 
de propulser de façon non pyrotechnique un 
projectile destiné à ne laisser sur la cible qu’une 
trace visualisant l’emplacement de l’impact.



Arme factice :  objet ayant l’apparence d’une arme à 
feu susceptible d’expulser un projectile non métallique 
avec une énergie à la bouche inférieure à 2 joules .

Munition inerte :  munition factice qui ne peut être transformée en munition active.



2 - CLASSIFICATION DES ARMES 
ET MUNITIONS

Les différentes armes et matériels de guerre 
sont classi! és selon quatre catégories 

en fonction de 
leur mode d’acquisition et de détention





2-1 Catégorie A 

Elle regroupe deux sous-catégories :

 - A1 comportant 10 paragraphes
 - A2 comportant 18 paragraphes

2-1-1 Sous-catégorie A1

A-1-1° :  armes à feu camou! ées sous la forme d’un autre objet.



A-1-2° :  armes à feu de poing, quel que soit le type ou le système de fonctionnement, 
cumulant les caractéristiques suivantes :
 - possibilité de tirer plus de 21 munitions  sans qu’intervienne un 
réapprovisionnement,
 - système d’alimentation de plus de 20 cartouches .



A-1-3° :  armes à feu d’épaule, quel que soit le type ou le système de fonctionnement, 
cumulant les caractéristiques suivantes :
 - possibilité de tirer plus de 31 munitions  sans qu’intervienne un 
réapprovisionnement, 
 - système d’alimentation de plus de 30 cartouches .

A-1-4° :  armes à feu à canons rayés et leurs munitions dont le projectile a 
un diamètre maximum supérieur ou égal à 20mm à l’exception des 
armes conçues pour tirer exclusivement des projectiles non 
métalliques.



A-1-5° :  armes à feu à canon lisse et leurs munitions d’un calibre supérieur au calibre 
8 (20,8 mm), à l’exclusion des armes classées par arrêté dans les catégories C et D.

A-1-6° :  munitions dont le projectile est supérieur ou égal à 20mm, à l’exception de 
celles utilisées par les armes classées en D-1°.

A-1-7° :  éléments de ces armes et éléments de ces munitions.

A-1-8° :  systèmes d’alimentation d’armes de poing contenant plus de 20 munitions.

A-1-9° :  systèmes d’alimentation d’armes d’épaule contenant plus de 30 munitions.

A-1-10° :  armes ou types d’armes présentant des caractéristiques techniques équivalentes 
et, pour des raisons tenant à leur dangerosité, d’ordre ou de sécurité publics ou de 
défense nationale, sont classées dans cette catégorie par arrêté.



2-1-2 Sous-catégorie A2
Armes relevant des matériels de guerre,

matériels destinés à porter ou utiliser les armes.

A-2-1° :  armes à feu à répétition automatique, leurs éléments essentiels et tout dispositif 
additionnel permettant le tir en rafale.



A-2-2° :  munitions à projectiles perforants, explosifs ou  incendiaires et leurs éléments.

A-2-3° :  armes auxquelles un rayon laser confère des capacités de mise hors de combat 
ou de destruction.



A-2-4° :  canons, obusiers, mortiers, lance-roquettes et lance-grenades, de tous calibres, 
lance-projectiles et systèmes de projection spéci• quement destinés à l’usage militaire 
ou au maintien de l’ordre, ainsi que leurs tourelles, affûts, bouches à feu, tubes de 
lancement, lanceurs à munition intégrée, culasses, traîneaux, freins et récupérateurs.

A-2-5° :  munitions et éléments de munitions pour les armes énumérées au 4°.



A-2-6° :  bombes, torpilles, mines, missiles, grenades, engins incendiaires, chargés ou 
non chargés, leurres, arti• ces et appareils, chargés ou non chargés, destinés à faire 
éclater les engins ou munitins visés au 5° et au 6°.

A-2-7° :  engins nucléaires explosifs, leurs composants spéci• ques et les matériels ou 
logiciels spécialisés de développement, de fabrication et d’essai.

A-2-8° :  véhicules de combat blindés ou non, équipés à poste • xe ou munis d’un 
dispositif spécial permettant le montage ou le transport d’armes ainsi que leurs blindages 
et leurs tourelles.

A-2-9° :  aéronefs plus lourds ou plus légers que l’air, montés ou non, à voilure • xe ou 
tournante, pilotés ou non, conçus pour les besoins militaires ainsi que leurs éléments 
suivants : moteurs, fuselages, cellules, ailes, empennages.

A-2-10° :  tous navires de guerre ainsi que leurs blindages, tourelles, affûts, rampes 
et tubes de lancement et les éléments suivants de ces navires : systèmes de combat, 
chaufferies nucléaires, accumulateurs d’électricité pour sous-marins, systèmes de 
propulsion anaérobie.



A-2-11° :  moteurs aéronautiques spécialement conçus ou modi• és pour les missiles.

A-2-12° :  matériels de transmission et de télécommunication conçus pour les besoins 
militaires ou pour la mise en oeuvre des forces et leurs logiciels spécialement conçus; 
matériels de contre-mesures électroniques et leurs logiciels spécialement conçus.

A-2-13° :  moyens de cryptologie spécialement conçus ou modi• és pour porter, utiliser 
ou mettre en oeuvre les armes, soutenir ou mettre en oeuvre les forces armées.

A-2-14° :  matériels d’observation ou de prise de vues conçus pour l’usage militaire, 
matériels de visée ou de vision nocturne ou par conditions de visibilité réduite utilisant 
l’intensi• cation de lumière ou l’infrarouge passif destinés exclusivement à l’usage militaire 
et matériels utilisant les mêmes technologies qui peuvent être mis en oeuvre sans l’aide 
des mains.

A-2-15° :  matériels spécialement conçus pour l’usage militaire de détection et de 
protection contre les agents biologiques et chimiques et contre les risques radiologiques.



A-2-16° :  matériels de détection et de brouillage des communications conçus pour 
l’usage militaire ou la sécurité nationale.

A-2-17° :  matériels spécialement conçus pour l’usage militaire, de détection et de 
protection contre les agents biologiques et chimiques et contre les risques radiologiques.

A-2-18° :  armes ou types d’armes présentant des caractéristiques techniques équivalentes 
classés dans cette catégorie pour des raisons de défense nationale dé! nies par arrêté.



2-2 Catégorie B

Elle comporte 10 paragraphes.

B-1° :  armes à feu de poing et armes converties en armes de poing non comprises dans 
les autres catégories. 

(quel que soit le calibre)



B-2° :  concerne les armes d’épaule qui sont classées selon 6 alinéas :

B-2°(a) :  armes à feu d’épaule à répétition semi-automatique, dont le projectile a 
un diamètre inférieur à 20mm, d’une capacité supérieure à 3 coups ou équipées d’un 
système d’alimentation amovible et n’excédant pas 31 coups sans qu’intervienne 
un réapprovisionnement.

B-2°(b) :  armes à feu d’épaule à répétition manuelle dont le projectile a un 
diamètre inférieur à 20mm, d’une capacité supérieure à 11 coups et n’excédant 
pas 31 coups sans qu’intervienne un réapprovisionnement.

Ex.: 
Winchester modèle 9422, 
calibres : .22LR (15 coups),
              .22 long (17 coups),
              .22 short (21 coups).



B-2°(c) :  armes à feu d’épaule à canon rayé dont la longueur totale minimale est 
inférieure ou égale à 80 cm ou dont la longueur du canon est inférieure ou égale 
à 45 cm.

B-2°(d) :  armes à feu d’épaule à canon lisse, à répétition ou semi-automatique, 
dont la longueur totale minimale est inférieure ou égale à 80 cm ou dont la longueur 
du canon est inférieure à 60cm.



B-2°(e) :  armes à feu d’épaule ayant l’apparence d’une arme automatique de 
guerre.

Ex.:
Armi Jager AP74 cal.22 long ri• e 7

B-2°(f) :  armes à feu d’épaule à canon lisse, à répétition, munies d’un dispositif 
de rechargement à pompe.

Ex.:
Winchester 1897



B-3° :  armes à feu fabriquées pour tirer une balle ou plusieurs projectiles non métalliques 
et munitions classées dans cette catégorie.

Ex.: 
- Flash-Ball Superpro (cal. 44/83),
- Cougar et Chouka (arrêté du 30 avril 2001)

B-4° :  armes chambrant les calibres suivants, quel que soit leur type ou leur système 
de fonctionnement ainsi que leurs munitions, à l’exception de celles classées dans la 
catégorie A.
 

 - catégorie B4 - a : 7,62 x 39
 - catégorie B4 - b : 5.56 x 45
 - catégorie B4 - c : 5,45 x 39 russe
 - catégorie B4 - d : 12,7 x 99
 - catégorie B4 - e : 14,5 x 114



B-5° :  éléments des armes classées au 1°, 2°, 3° et 4° de la présente catégorie.

B-7° :  armes à impulsions électriques permettant de provoquer un choc électrique à 
bout touchant, sauf celles classées dans une autre catégorie dé! nie  par arrêté.

B-8° :  générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes 
(concentration de CS à plus de 2% et volume de la bombe aérosol 
supérieure à 100ml), sauf ceux classés dans une autre catégorie par 
arrêté.

B-6° :  armes à impulsions électriques 
permettant de provoquer un choc électrique à 
distance et leurs munitions.



B-9° :  armes ou types d’armes présentant des caractéristiques techniques équivalentes 
et qui, pour des raisons tenant à leur dangerosité, d’ordre ou de sécurité publics ou de 
défense nationale, sont classées dans cette catégorie par arrêté.

B-10° :  munitions à percussion centrale et leurs éléments conçus pour les armes de 
poing mentionnées au 1° à l’exception de celles classées en catégorie C par arrêté.



2-3 Catégorie C

Elle comporte 8 sous-catégories

C-1° :  regroupe les armes d’épaule classi! ées selon 3 alinéas : 

C-1°(a) :  armes à feu d’épaule à répétition semi-automatique, dont le projectile 
a un diamètre inférieur à 20mm, équipées de systèmes d’alimentation inamovibles 
permettant le tir de 3 munitions au plus, sans qu’intervienne le réapprovisonnement.



C-1°(b) :  armes à feu d’épaule à répétition manuelle, dont le projectile a un 
diamètre inférieur à 20mm, équipées de systèmes d’alimentation permettant le tir 
de 11 munitions au plus, sans qu’intervienne le réapprovisonnement, ainsi que les 
systèmes d’approvisionnement de ces armes.

C-1°(b) :  armes à feu d’épaule à répétition manuelle, dont le projectile a un 
diamètre inférieur à 20mm, équipées de systèmes d’alimentation permettant le tir 
de 11 munitions au plus, sans qu’intervienne le réapprovisonnement, ainsi que les 
systèmes d’approvisionnement de ces armes.



C-2° :  éléments de ces armes (classées en C-1°).

C-3° :  armes à feu fabriquées pour tirer une balle ou plusieurs projectiles non métalliques, 
classées dans cette catégorie par arrêté.

SAPL GC 54 SAPL GC 27
Flash-ball

C-4° :  armes et lanceurs dont le projectile est propulsé de manière non pyrotechnique 
avec une énergie à la bouche supérieure ou égale à 20 joules.

C-5° :  armes ou types d’armes présentant des caractéristiques équivalentes et qui, 
pour des raisons tenant à leur dangerosité, d’ordre ou de sécurité publics ou de défense 
nationale, sont classées dans cette catégorie par arrêté.



C-6° :  munitions et éléments de munitions classés dans cette catégorie selon les modalités 
prévues au 10° de la catégorie B.

C-7° :  munitions et éléments de munitions classés dans cette catégorie par arrêté (ex.: 
7,92 x 57, 7,62 x 51, 30-06 Spring, ...).

C-8° :  autres munitions et éléments de munitions des armes de catégorie C (ex.: 8 x 50 
R LEBEL, 300 Win.Mag, ...). 



2-4 Catégorie D

Elle comporte 2 paragraphes.

D-1° :  relatif aux armes à feu soumises à enregistrement classi! és selon 3 alinéas : 

D-1°(a) :  armes d’épaule à canon lisse tirant un coup par canon.

D-1°(b) :  éléments de ces armes.

D-1°(a) :  munitions et éléments de munitions de ces armes.



D-2° :  armes et matériels dont l’acquisition et la détention sont libres, classi• és selon 
12 alinéas : 

D-2°(a) :  objets susceptibles de constituer une arme dangereuse pour la sécurité 
publique dont :

 - les armes non à feu camou! ées

 - les poignards, les couteaux-poignards, les matraques, les projecteurs 
hypodermiques et les autres armes • gurant sur un arrêté du ministre de 
l’intérieur.

D-2°(b) :  générateurs d’aérosols lacrymogènes ou incapacitants d’une capacité 
inférieure ou égale à 100ml classés dans cette catégorie par arrêté.



D-2°(c) :  armes à impulsions électriques de contact permettant de provoquer un 
choc électrique à bout touchant classées dans cette catégorie par arrêté.

D-2°(d) :  armes à feu dont tous les éléments ont été neutralisés selon des 
modalités dé! nies par arrêté français ou celles dé! nies et contrôlées par un autre 
état membre de l’Union Eurpéenne, attestées par l’apposition de poinçons et la 
délivrance d’un certi! cat, sous réserve qu’elles offrent des garanties équivalentes 
à la neutralisation réalisée en france.

FRANCE UNION EUROPEENNE



D-2°(e) :  armes historiques et de collection dont le modèle est antérieur au 1er 
janvier 1900, à l’exception de celles classées dans une autre catégorie, en raison 
de leur dangerosité avérée, notamment en raison de leur année de fabrication, 
par arrêté.

1896
1895

1893

 
D-2°(f) :  reproduction d’arme dont le modèle est antérieur au 1er janvier 1900 
ne pouvant tirer que des munitions sans étui métallique.

D-2°(g) :  armes historiques et de collection dont le modèle est postérieur au 
1er  janvier 1900 et qui sont énumérées par un arrêté compte tenu de leur intérêt 
culturel, historique ou scienti! que.

D-2°(h) :  armes et lanceurs dont le projectile est propulsé de manière non 
pyrotechnique avec une énergie à la bouche comprise en tre 2 et 20 joules.



D-2°(i) :  armes conçues exclusivement pour le tir de munitins à blanc, à gaz ou 
de signalisation et non convertibles pour le tir d’autres projectiles ainsi que les 
munitions de ces armes.

D-2°(j) :  munitions et éléments de munitions 
à poudre noire utilisables dans les armes 
historiques et de collection ainsi que les munitions 
des armes du (h) de la présente catégorie.

D-2°(k) :  matériels de guerre antérieurs au 1er janvier 1946 et dont les armements 
sont rendus impropres au tir par l’application de procédés techniques dé! nis par 
arrêté.

D-2°(l) :  armes et matériels dont l’acquisition et la détention sont libres : matériels 
de guerre postérieurs au 1er janvier 1946 dont les armements sont neutralisés et 
qui sont énumérés par arrêté.



3 - REGLES DE PORT ET
DE TRANSPORT DES ARMES

Le port d’arme est le fait d’avoir une arme sur soi utilsiable immédiatement.

Le transport d’arme correspond au fait de déplacer une arme en l’ayant auprès 
de soi et inutilisable immédiatement.





La légitimité du port et du transport résulte de l’appréciation des faits et des 
examens du titre de détention.

Pour la chasse :  le permis de chasser accompagné d’un titre de validation de l’année 
en cours ou de l’année précédente vaut titre de port légitime pour les armes et munitions 
de catégorie C, D-1° et D-2°(a). 
Le permis de chasser vaut également titre de transport, dans ce cas, il n’est pas nécessaire 
qu’il soit accompagné d’un titre de validation de l’année en cours ou de l’année précédente.

Pour le tir sportif :  la licence de tir en cours de validité vaut titre de transport légitime 
des armes et munitions des catégories B, C, D-1° et D-2°.

Pour les fonctionnaires chargés d’une mission de police :  ils sont autorisés à 
porter, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, des armes et 
munitions des catégorie B-1° et D-2° qu’ils détiennent dans des conditions régulières.

Les of! ciers et sous-of! ciers d’active, les of! ciers généraux du cadre de réserve et les 
of! ciers de réserve sont autorisés à porter leurs armes et munitions dans les conditons 
dé! nies par les règlements particuliers qui les concernent.



Les fonctionnaires de police, des douanes et de l’administration pénitentiaire sont autorisés, 
dans l’exercice de leurs fonctions, à utiliser les armes et munitions des catégories A, B, 
C et D qui leur ont été remises par leurs administrations.

Pour les activités privées de sécurité, les personnels des entreprises qui se trouvent 
dans l’obligation d’assurer la sécurité de leurs biens ou le gardiennage de leurs immeubles 
peuvent, lorsque leur mission le justi! e, être autorisés à porter les armes et munitions 
dont ils sont pourvus, à l’extérieur des bâtiments et locaux de ces entreprises. 
Les autorisations sont délivrées par le préfet de département où sont situés les lieux à 
surveiller.

Pour les personnes exposées à des risques exceptionnels d’atteinte à leur vie, 
le ministre de l’intérieur peut les autoriser, par arrêté, à porter et transporter une arme 
de poing ainsi que 50 cartouches.

Pour les personnalités étrangères et les personnes assurant leur sécurité,  le 
ministre de l’intérieur peut les autoriser, par arrêté, à porter et transporter une arme de 
poing ainsi que 50 cartouches par arme.
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